
BASSINS 

Immeuble à l'enquête • 

■ La construction d'un immeuble de sept logements au lieu dit 
Les Raisses sur le territoire de la commune de Bassins est à l'en
quête publique à partir d'aujourd'hui. 

Il s'agit dela seconde mise à l'enquête, la première ayant suscité 
l'opposition d'un habitant du village. En effet, le règlement com
munal prévoit qu'une partie du rez-de-chaussée des bâtiments en 
zone village doit être dévolue à des locaux communs, ceci afin de 
favoriser des activités autres que l'habitat et d'éviter que le village 
devienne une cité-dortoir, comme le précise M. Daniel Dubois, 
municipal des bâtiments. 

L'architecte, M. Osman Gurdogan, établi à Genève, a donc dû 
reconsidérer le projet initial ety prévoir un local commercial de 95 
mètres carrés. Ce qui ne l'enchante guère : c'est une plaisanterie qui 
coûte cher, affi.rme-t-il, relevant en outre qu'il ne sera pas facile, vu 
la situation géographique de Bassins, de trouver preneur pour cet 
espace commercial. 

L'esthétique du bâtiment, moderne mais adaptée à l'esprit du 
village selon son concepteur, n'a pas suscité d'opposition. Il com
portera quatre logements de quatre pièces, un de sept pièces et deux 
studios. (duc) 


